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PRÉSENTATION DU DOSSIER

LE DOSSIER GÉNÉRAL D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE COMPREND :

1 - Les pièces communes aux différents volets de la procédure :

 á TOME 1 : Demande d’autorisation environnementale ;

 ► Annexes de la demande d’autorisation environnementale (en 6 parties)

 á TOME 2 :  Étude d’impact :

•	 Partie 1 - Résumé non technique ;

•	 Partie 2 - Description du projet (Auteurs, Description du projet,Description des méthodes) ; 

•	 Parties 3 et 4 - État initial (Description des aspects pertinents de l’état initial de l’environnement 
et des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet) ; 

•	 Partie 5 - Étude des impacts et mesures ERC (Description des  incidences notables et mesures 
pour éviter réduire ou compenser les effets négatifs [...]) ;

•	 Parties 6 - Solutions de substitution et raisons des choix du projet.

 ► Annexes de l’étude d’impact (en 7 parties)

2- Les pièces spécifiques aux différents volets de la procédure : 

 á TOME	3	:	Eléments	spécifiques	au	volet	ICPE	;

 ► Annexes	du	volet	ICPE	(en	1	partie)

 á TOME 4 : Eléments spécifiques au volet Défrichement ;

 á TOME	5	:	Eléments	spécifiques	au	volet	dérogation	«	Espèces	et	habitats	protégés	»		(en	3	parties)	;	

 á PLAN 1 : Plan d’ensemble.

La présente demande d’autorisation environnementale d’une installation classée est 
réalisée en application de l’article L. 181-1 du Code de l’environnement relatif à 

l’autorisation environnementale (Livre Ier Titre VIII relatif à l’autorisation environnementale) et 
conformément aux articles R. 181-1 et suivants du même Code relatif aux demandes

d’autorisation. Ce dossier a été déposé le 23 septembre 2019, il a ensuite fait l’objet de com-
pléments et de mises à jour suite à des demandes de précisions des services instructeurs et 
d’évolutions réglementaires. Ce dossier a également évolué compte tenu de la réalisation 

de tierces expertises dans différents domaines. 

Compte tenu de la réglementation ICPE applicable aux carrières le dossier comprend :

 á Une demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation d’une carrière de 
gypse, sur 30 ans, sur le territoire des communes de Vaujours et de Coubron, au Sud-Est 

du département de Seine-Saint-Denis (périmètre de la demande) ;
 á Une étude d’impact globale du projet qui comprend le secteur concerné  

par la demande d’autorisation et une emprise d’exploitation potentielle ultérieure de 
gypse située sur le territoire de la commune de Courtry, dans le département de Seine-

et-Marne (périmètre d’étude).

Dans	l’ensemble	du	dossier	la	carrière	ou	la	fosse	d’Aiguisy fait référence à l’ancienne  
carrrière	exploitée	sur	le	territoire	des	communes	de	Vaujours	et	de	Coubron,	dont	l’emprise	

est	incluse	dans	le	nouveau	projet	de	carrière	de	Vaujours-Guisy.
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ELÉMENTS SPÉCIFIQUES 
LIÉS AU VOLET AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT

Conformément à l’article R181-15 du Code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation 
environnementale est complété par les éléments indiqués à l’article D181-15-9 du Code de l’environ-
nement	(pièces	liées	à	la	demande	d’autorisation	de	défrichement)	soit,	dans	le	cas	présent	:

Pièces Concerné Non 
concerné

1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les 
terrains ont été ou non parcourus par un incendie durant les quinze années 
précédant	l’année	de	la	demande.	Lorsque	le	terrain	relève	du	régime	
forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l’article R. 
341-2 du code forestier ;

X
cf. chapitre F 

page 42

2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné 
au	2°	de	l’article	R.	181-13	et	l’indication	de	la	superficie	à	défricher,	par	
parcelle	cadastrale	et	pour	la	totalité	de	ces	superficies.	Lorsque	le	terrain	
relève	du	régime	forestier,	ces	informations	sont	produites	dans	les	conditions	
de l’article R. 341-2 du code forestier ;

X
cf. chapitre B 

page 14

3° Un extrait du plan cadastral.
X

cf. chapitre B 
page 14

Si le demandeur n’est pas le propriétaire (hors cas d’expropriation et hors cas 
des servitudes pour distribution d’énergie) :
Les	pièces	justifiant	de	l’accord	exprès	du	propriétaire	des	terrains	en	cause,	
si ce dernier n’est pas le demandeur

X

Si	le	demandeur	bénéficie	de	l’expropriation	pour	cause	d’utilité	publique	:
Copie de la déclaration d’utilité publique X

Si	le	demandeur	bénéficie	d’une	servitude	pour	distribution	d’énergie	prévue	
aux articles L.323-4 et L.433-6 du code de l’énergie :
Accusé de réception du dépôt de la demande d’autorisation de défriche-
ment par le demandeur au propriétaire.

X

Personne morale autre qu’une collectivité :
Les	pièces	justifiant	que	le	représentant	légal	du	demandeur	la	qualité	
pour présenter la demande d’autorisation de défrichement (délibération 
du Conseil d’Administration, statuts de la société indiquant les pouvoirs du 
P.D.G.	ou	du	gérant)

cf. Kbis en 
annexe 1 de ce 

TOME 4

Pièces Concerné Non 
concerné

Exploitant	de	carrière	:
Échéancier prévisionnel des travaux de défrichement

X
cf. chapitre D 

page 24
Collectivité :
Une délibération du conseil municipal (ou de l’assemblée délibérante de 
l’organisme propriétaire des terrains) autorisant le maire (ou le mandataire 
de l’assemblée délibérante) à déposer la demande d’autorisation de défri-
chement.

X

Pour les défrichements soumis à étude d’impact et également pour ceux 
non	soumis	à	étude	d’impact	dès	lors	qu’ils	figurent	sur	la	première	liste	locale	
départementale prévue à l’article R.414-27, 25°du code de l’environnement :
Évaluation des incidences Natura 2000 (cette évaluation des incidences 
peut être intégrée à l’étude d’impact)

X
cf. TOME 5 - 
Évaluation 

incidence Natura 
2000 intégrée à 

l’étude d’impact 
réalisée par le 

bureau d’études 
Ecosphère

Destination	des	terrains	après	défrichement

X
cf. chapitre E 

page 30
et Description 

de la remise en 
état des terrains 
dans le TOME 1 

Demande 
d’Autorisation 

Environnementale
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A - CONTEXTE DE LA DEMANDE



PLACOPLATRE 
Demande de défrichement

Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 2022

PLACOPLATRE 
Demande de défrichement
Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 20221
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ELe présent dossier d’autorisation environnementale comprend une demande d’autorisation de défri-
chement en application de l’article L. 181-1 du Code de l’environnement.

La demande d’autorisation de défrichement en application des articles L. 341-1 à L. 342-1 et R. 341-1 à 
R. 341-9 du Code forestier est incluse à la présente demande d’autorisation environnementale confor-
mément à l’article L. 181-1 du Code de l’environnement.
 

Dans	le	cadre	de	la	démolition	du	fort	de	Vaujours	une	autorisation	de	défrichement	a	été	délivrée	
en date du 8 juin 2012, pour une emprise de 2,05 ha. Aux termes des dispositions de son article 2, cette 
autorisation de défrichement n’était pas subordonnée à une mesure compensatoire, qui devait être 
intégrée à une future Demande de défrichement dans le cadre de la mise en oeuvre de l’exploitation 
à	ciel	ouvert	de	 la	carrière.	Le défrichement autorisé par l’arrêté du 8 juin 2012 a été réalisé et cet 
arrêté, d’une durée de 5 ans a été prorogé par arrêté en date du 12 juin 2017

La réalisation des mesures compensatoires générées par cette autorisation administrative a donc 
été	intégrée	dans	la	présente	demande	d’autorisation	de	défrichement	liée	au	projet	de	carrière.	La 
surface à prendre en compte dans le cadre des mesures compensatoires à mettre en oeuvre est donc 
d’environ 7,7 ha (emprise de la présente demande d’autorisation de défrichement d’environ 5,65 ha + 
2,05 ha de l’autorisation de 2012).

Le	reboisement	d’une	partie	du	site,	prévu	dans	le	cadre	de	la	remise	en	état,	sera	effectué	de	manière	
coordonnée à l’avancement de l’exploitation et correspond à une emprise totale de 17,12 ha.

FIGURE 1 : EMPRISE CONCERNÉE PAR LA DEMANDE DE DÉFRICHEMENT

La présente demande d’autorisation de défrichement porte sur  
une superficie d’environ 5,65 hectares (représentée en jaune ci-contre).
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B -  SITUATION CADASTRALE



PLACOPLATRE 
Demande de défrichement

Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 2022
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Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 20221

1716

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

T
O

M
E

 4

T
O

M
E

 4

1716

	S
ITU

A
TIO

N
	C
A
D
A
ST
RA

LE

	S
ITU

A
TIO

N
	C
A
D
A
ST
RA

LE

La superficie du défrichement est d’environ 5,65 hectares.

Dans	le	cadre	de	l’exploitation	de	la	carrière,	une	partie	des	terrains	sollicités	en	exploitation	nécessite	
un défrichement : 

Tableau 1 : Désignation des parcelles cadastrales concernées par la Demande de défrichement  

Commune Section Parcelle Surfaces défrichées* (m²)

Vaujours B

828 30 155
812 4 233
436 1 663
826 2 107
825 774
827 4 216
756 644
807 489
437 133
808 1 119
804 8 732
824 871
454 820
425 515

TOTAUX 56 471

(*) Superficie dans le périmètre de demande et d’extraction : la superficie est calculée 
graphiquement.
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Présentation du contexte forestier du secteur 

Selon	 les	 données	 du	Centre	 Régional	 de	 la	 Propriété	 Forestière,	 les	 bois	 et	 forêts	 privés	 couvrent	
178	000	ha	en	Ile-de-France.	Ils	représentent	67	%	de	la	surface	boisée	régionale.	Cette	dernière	est	
stable depuis 30 ans (environ 287 000 ha).
Les	feuillus	couvrent	93	%	de	la	surface	boisée	privée	:	les	chênes	sessiles	et	pédonculés	sont	majori-
taires,	mais	la	forêt	francilienne	compte	une	quarantaine	d’espèces	d’arbres	différentes.

Les	propriétés	de	plus	de	1	ha	 représentent	9/10	des	 forêts	privées	et	appartiennent	à	17	000	pro-
priétaires.	Le	reste	se	partage	entre	104	000	propriétaires.	Plus	d’1/3	des	forêts	privées	disposent	d’un	
document	de	gestion	et	44	%	des	forêts	franciliennes	sont	certifiées	PEFC	pour	la	gestion	durable.

Les boisements concernés par le projet ne sont pas des forêts publiques, et sont la propriété de la 
société Placoplatre pour certaines replantées assez récemment.

Diagnostic sylvicole

Un	diagnostic	sylvicole	a	été	réalisé	au	sein	du	périmètre	de	la	demande	par	Jean	de	Grandcourt,	
expert forestier, en février 2017. Les éléments présentés ci-dessous sont issus de cette étude. Pour plus 
de	précisions,	il	est	nécessaire	de	se	reporter	à	l’étude	complète	(cf. annexe 18 du TOME 2).

«	Le	peuplement	en	place	est	constitué	de	taillis	de	chênes	de	faible	diamètre.	La	densité	de	ce	taillis	
est	faible.	Le	diamètre	le	plus	courant	est	de	20	cm.	La	qualité	des	bois	est	courante	à	mauvaise.	De	
nombreux bois présentent des blessures ou des descentes de cimes.

Ce peuplement est complété par un taillis de charmes peu poussants et également moribonds en 
raison de la baisse du niveau de l’eau dans le sol.

La	parcelle	en	état	n’a	pas	d’avenir	sylvicole	et	les	dégradations	ont	déjà	commencé	».

Contexte écologique des boisements

Une	étude	écologique	a	été	réalisée	par	le	bureau	d’études	Ecosphère	sur	l’ensemble	du	site.	La pré-
sentation des habitats ci-dessous se base sur les prospections de juin 2016, de mai 2018 et de janvier 
2020, qui ont permis de mettre à jour la cartographie des habitats réalisée à la suite des inventaires de 
2013. Les inventaires de terrain ont permis l’identification de 16 habitats (périmètre d’étude) dont 14 sur 
le périmètre de la demande. Aucun n’est d’intérêt communautaire. Ces derniers sont pour la plupart 
fortement marqués par les activités anthropiques (anciennes carrière d’Aiguisy, ancien CEA).

Le tableau ci-dessous indique la correspondance entre les habitats observés et la typologie CORINE 
Biotopes (code Cor.).

Habitats Intitulé CORINE Biotopes 
correspondant Code Cor.

Surface 
demande 
ICPE (ha)

Surface 
exploitation 

(ha)
Boisement rudéral Petits bois, bosquets 84.3 3,37 2,34
Chênaie-charmaie Chênaies-charmaies 41.2 6,79 5,51
Chênaie-charmaie 

plantée Plantations d’arbres feuillus 83.32 7,80 1,45

La	chênaie-charmaie	plantée	fait	partie	d’anciens	réaménagements	de	carrières.	

FIGURE 3 : LOCALISATION DES HABITATS (ÉTUDE ECOSPHÈRE)

Sur la superficie sollicitée en défrichement (env. 5,65 ha),  
les boisements rudéraux et la Chênaie-charmaie plantée  

correspondent à une emprise totale de 3,79 ha.
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D - PHASAGE ET DESCRIPTION DES 
OPÉRATIONS DE DÉFRICHEMENT
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Les	opérations	de	défrichement	concernent	la	zone	d’extraction	de	la	carrière	sollicitée	pour	autori-
sation.

Le défrichement sera réalisé au fur et à mesure de l’avancée de l’extraction avec globalement deux 
ans d’avance par rapport aux opérations de découverture. 

D’après	 l’étude	 écologique	 du	 bureau	 d’études	 Ecosphère,	 les	 périodes	 les	 moins	 sensibles	 pour	
réaliser	ces	opérations	de	défrichement	correspondent	à	la	fin	de	l’été	et	au	début	de	l’automne	(soit	
de	fin	août	à	fin	octobre).	

Le	défrichement	nécessaire	à	chaque	phase	d’exploitation	sont	présentées	dans	le	tableau	ci-après.

Tableau 2 : Superficie	défrichée	par	phase

Phase Années de réalisation 
du défrichement* Superficie défrichée durant la phase

Phase 1 t0 à t0+5 ans 2,85 ha
Phase 2 t0+5 à t0+10 ans 2,80 ha

Superficie Totale 5,65 ha
*t0	est	défini	comme	 la	première	année	d’exploitation	de	 la	carrière	(date	d’obtention	de	 l’arrêté	préfectoral	
d’autorisation environnementale)

Cette opération sera réalisée par une entreprise extérieure spécialisée selon les techniques clas-
siques (abattage à la tronçonneuse, dessouchage au bulldozer ou à la pelle, ou broyage). En 
fonction de la nature et de la qualité des boisements, ces derniers seront valorisés soit en bois de 
production, soit en bois de chauffage. Les souches seront broyées sur place et mélangées à l’horizon 
superficiel	lors	du	décapage	de	celui-ci.
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E -DESTINATION DES TERRAINS ET 
PRÉSENTATION DES MESURES
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ES E.1 - DESTINATION DES TERRAINS

La destination des terrains est donc dans un premier temps l’exploitation du gypse. 

Dans	un	second	temps,	la	destination	des	terrains	est	la	remise	en	état	de	la	carrière	proposée	dans	le		
TOME	1	dans	le	cadre	de	l’exploitation	du	périmètre	de	la	demande	(et	dans	le	TOME	2	Partie	2	dans	
le	cadre	de	l’exploitation	du	périmètre	d’étude).

Les principes paysagers d’aménagement se basent sur :
 á La restitution de la forme du Massif de l’Aulnay avec un relief proche de la topographie originelle 

des terrains ancré dans l’histoire par le modelé et la structure végétale ;
 á La répartition des masses boisées et des espaces prairiaux permettant des ouvertures visuelles en 

direction du Nord, vers la Plaine de France et de l’Ouest, vers Paris, avec un axe visuel vers la Tour 
Eiffel ;

 á Une	vocation	paysagère	et	écologique,	avec	reconstitution	de	mosaïques	de	milieux	:	boisements,	
prairies; mares et fossés d’alimentation avec leur végétation associée ;

 á Un	 belvédère	 et	 une	 structure	 végétale	 qui	 témoigneront	 de	 l’historique	 militaire	 du	 Fort	 de	
Vaujours	:	des	typologies	végétales	de	type	doubles	alignements	viendront	souligner	le	modelé	et	
les axes de circulation principaux reprenant les tracés historiques du site.

Le	plan	de	remise	en	état	proposé	dans	le	cadre	de	l’exploitation	du	périmètre	de	la	demande	est	
fourni en page suivante.

Dans le cadre de l’exploitation en carrière du périmètre de la demande, 
la remise en état du site vise à restituer la butte de l’Aulnay avec un 

espace à dominante forestière (environ 17 ha), et qui évoque l’histoire 
du Fort de Vaujours à travers les modelés et les structures végétales.

E.2 - MESURES

E.2.1 - MESURES D’ÉVITEMENT

Aucune	mesure	d’évitement	particulière	n’est	possible	dans	le	cadre	du	projet.

E.2.2 - MESURES DE RÉDUCTION

Aucune	mesure	de	réduction	particulière	n’est	possible	dans	le	cadre	du	projet.

E.2.3 - MESURES COMPENSATOIRES

Les	mesures	compensatoire	s’opéreront	sur	la	base	d’un	coefficient	multiplicateur	minimal	de	3,	confor-
mément	à	l’article	2	de	l’Arrêté	interpréfectoral	n°	2015222-010	du	10	août	2015,	fixant	les	modalités	
de calcul des compensations liées aux opérations de défrichement. La surface totale à compenser 
devrait ainsi s’élever a minima 7,7 x 3,6 = 27,72 ha. 

La principale mesure concerne la nature de la remise en état du site. Dans le cadre de la remise en 
état,	les	terrains	seront	réaménagés	au	fur	et	à	mesure	de	l’exploitation	de	la	carrière.	La	remise	en	état	
sur	le	périmètre	de	la	demande	est	décrite	dans	le	TOME	1	au	paragraphe	C.3.9.	Le	plan	de	remise	en	
état est fourni en page suivante.

La remise en état prévoit la création sur site de 17,12 ha de boisements, à raison d’une densité moyenne 
d’environ 1 600 plants/ha.

En	outre,	une	compensation	additionnelle	sera	proposée	en	état	en	concertation	avec	la	DRIEE/DRIAF	
(cf. paragraphe E.2.5 ci-après).

La demande de défrichement est sollicité pour permettre l’exploitation 
de la carrière.
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FIGURE 6 
COUPES TOPOGRAPHIQUES DU MODELÉ PROJETÉ
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ES E.2.4 - MESURES DE REPLANTATION PRÉVUES DANS LE CADRE DE LA REMISE EN ÉTAT 

E.2.4.1 - PRÉCONISATIONS DE CONCEPTION (SOURCE ECOSPHÈRE)

Après	la	préparation	du	sol	et	le	semis	prairial,	le	boisement	et	son	manteau	seront	reconstitués	à	l’aide	
de	jeunes	plants	forestiers.	Il	s’agit	de	reconstituer	un	boisement	à	caractère	naturel	adapté	aux	condi-
tions	stationnelles,	à	l’aide	des	espèces	suivantes	:

Tableau 3 : Mélange pour les plantations de la chênaie-frênaie, de son manteau et des haies

Essences Chênaie-frênaie Manteau de la 
chênaie-frênaie Croissance Hauteur Longévité

Bouleau verruqueux  
 (Betula pendula) 5 % rapide 20-25 m 100 ans

Charme (Carpinus betulus) 10 % lente 10-25 m 100-150 ans
Chêne pédonculé   

(Quercus robur) 30 % lente 25-35 m 500-1000 ans

Érable champêtre   
(Acer campestre) 15 % lente 12-15 m 150 ans

Frêne commun 
(Fraxinus excelsior) 25 % rapide 20-30 m 150-200 ans

Merisier 
(Prunus avium) 10 % rapide 15-25 m 100 ans

Alisier torminal 
(Sorbus torminalis) 5 % rapide 10-20 m 100 ans

Aubépine à un style  
(Crataegus monogyna) 10 % rapide 4-10 m 500 ans

Cornouiller sanguin  
(Cornus sanguinea) 10 % rapide 2-5 m 50 ans

Eglantier  (Rosa canina) 10 % rapide 1-5 m 25 ans 
Fusain d’Europe   

(Evonymus europaeus) 10 % rapide 2-6 m 25 ans 

Nerprun purgatif   
(Rhamnus catharticus) 10 % rapide 2-5 m 25 ans 

Noisetier (Corylus avellana) 10 % rapide 2-4 m >50 ans
Prunellier (Prunus spinosa) 10 % rapide 1-4 m >50 ans

Troëne commun   
(Ligustrum vulgare) 10 % rapide 2-3 m 50 ans

Viorne lantane   
(Viburnum lantana) 10 % rapide 1-3 m 25 ans

Viorne obier  
(Viburnum opulus) 10 % rapide 2-4 m 25 ans

Les plantations se feront selon les modalités suivantes :
 ■ Jeunes plants forestiers en godets anti-chignon (1 à 2 ans d’âge - 15 à 60 cm de hauteur) en faisant 

appel, dans la mesure du possible, à des écotypes locaux (de préférence Label végétal Local) ou 
issus de régions proches (Ile-de-France, Normandie...) qui sont les mieux adaptés aux conditions cli-
matiques du site. Dans tous les cas, les fournitures devront à minima répondre aux termes de l’Arrêté 
Préfectoral n° :2010-477 « portant fixation de la liste et des normes dimensionnelles des matériels 
forestiers de reproduction (MFR) éligibles aux aides publiques en région Île-de-France » ;

 ■ Densité moyenne : environ	1	600	plants/ha	;
 ■ Apport de compost : 1.5 kg/plant ;
 ■ Paillage à l’aide de BRF : 7 à 10 cm /plant ;
 ■ Grillage de protection anti-gibiers ;
 ■ Plantation de novembre à mars en dehors des périodes de gel.

E.2.4.2 -GESTION ET ENTRETIEN DU BOISEMENT RECONSTITUÉ 

Les	mesures	de	gestion	des	milieux	seront	différentes	les	premières	années	suivant	leur	création	et	les	
années	d’après	 (gestion	 courante).	 En	 effet,	 les	 premières	 années	 certaines	 opération	 sont	 parfois	
nécessaires	pour	garantir	la	bonne	installation	des	milieux	créés,	alors	qu’elles	s’avèreront	inutiles	par	
la suite, du moins dans le cadre d’une gestion extensive et écologique des milieux (ce qui est proposé 
ici).	Ainsi,	les	modalités	d’entretien	sont	présentées	ci-	après.

Tableau 4 : Modalités de gestion des milieux

Objectifs Modalités d’entretien les premières 
années après la création Modalités d’entretien « de routine »

Évoluer vers des boisements 
à	 caractère	 naturel,	 diversi-
fiés	en	essences	et	en	classes	
d’âges, notamment en 
laissant s’installer des essences 
spontanées

Année n+1 : gyrobroyage des interlignes 
afin	de	limiter	le	développement	des	ad-
ventices

Réalisation de coupes d’éclaircies, 
et de dépressage tous les 10-20 ans 
en rotation.

+si nécessaire : coupe ou arrachage 
sélectif	des	espèces	non	indigènes,	
voire invasives colonisant les milieux 
(Robinier faux-acacia, Renouée du 
Japon…).

Élagage/mise	 en	 sécurité	 des	 boi-
sements en limite de propriété

Année	 n+5/10	 :	 retrait	 des	 grillages	 de	
protection (mis en décharge) s’il s’agit de 
protections non biodégradables)
+  si nécessaire : arrachage sélectif des 
espèces	 non	 indigènes,	 voire	 invasives	
colonisant les milieux (Robinier faux-aca-
cia,	Renouée	du	Japon…)
Année	n+10/15	:	Dégagement	forestier

E.2.4.3 - PHASAGE DE REBOISEMENT

Le	reboisement	du	site	sera	réalisé	de	manière	coordonnée	à	la	remise	en	état.	Les	superficies	reboisées	
pour	chaque	phase	d’exploitation	sont	présentées	dans	le	tableau	ci-après.

Tableau 5 : Superficie	reboisée	par	phase
Phase Superficie reboisée durant la phase

Phase 1 (0 - 5 ans) 0,20 ha
Phase 2 (5 - 10 ans) 3,47 ha

Phase 3 (10 - 15 ans) 0,76 ha
Phase 4 (15 - 20 ans) 1,34 ha
Phase 5 (20 - 25 ans) 0,81 ha
Phase 6 (25 - 30 ans) 10.54 ha

Superficie Totale 17.12 ha

E.2.5 - MESURES COMPLÉMENTAIRES 

Conformément à l’article L. 341-9 du code forestier complété par l’article D. 341-7-2, des mesures com-
plémentaires pourront être proposées en tout ou parties par la société Placoplatre, en accord avec la 
DRIEAT/DRIAF,		dans	le	délai	d’un	an	maximum	suivant	la	délivrance	de	l’autorisation	de	défrichement,	
à savoir :

 á Des	travaux	de	boisement/reboisement	(surface	et	densité)	;
 á Des	travaux	d’amélioration	sylvicoles	(surface	et	montant	financier)	;
 á Un	versement	au	fonds	stratégique	de	la	forêt	et	du	bois	(montant	financier).

La	société	Placoplatre	cherchera	préférentiellement	des	solutions	dans	un	périmètre	proche	en	Seine-
Saint-Denis	ou	en	Seine-et-Marne,	sur	des	terrains	appartenant	à	des	figures	 institutionnelles	comme	
l’ONF , la SAFER , la CDC, des collectivités, etc. ou sur des terrains appartenant à la société Placoplatre. 
Les terrains pourront faire l’objet de plantations ou de travaux d’amélioration sylvicole. 

Un	acte	d’engagement	spécifique	sera	établi	dans	ce	cadre.		
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Greffe du Tribunal de Commerce de Nanterre
4 Rue Pablo Neruda
92020 Nanterre Cedex

N° de gestion 1980B12505

R.C.S. Nanterre - 16/07/2021 - 12:44:39    SRP page 1/3

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 16 juillet 2021

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 729 800 706 R.C.S. Nanterre

Date d'immatriculation 25/01/1972

Dénomination ou raison sociale PLACOPLATRE
Forme juridique Société anonyme

Capital social 10 000 000,00 Euros

Adresse du siège Tour Saint-Gobain 12 Place de l'Iris 92400 Courbevoie

Durée de la personne morale Jusqu'au 27/02/2045

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président du conseil d'administration - Administrateur
Nom, prénoms FOURNIER Thierry

Date et lieu de naissance Le 22/07/1972 à Versailles  (78)

Nationalité Française

Domicile personnel Rua Marcos lopes Appart 191E CEP 04513-080 Vila Nova Conceicao Sao
Paulo  (BRESIL)

Directeur général - Administrateur
Nom, prénoms BOUIGEON Christian

Date et lieu de naissance Le 07/06/1971 à Châteauroux  (36)

Nationalité Française

Domicile personnel 15 Rue Hermite 54000 Nancy

Administrateur
Nom, prénoms PEREZ Sylvie

Date et lieu de naissance Le 30/11/1963 à Dijon  (21)

Nationalité Française

Domicile personnel 17 Rue de la Station 92600 Asnières-sur-Seine

Administrateur
Dénomination SAINT-GOBAIN PLACO

Forme juridique Société par actions simplifiée (Société à associé unique)

Adresse Tour Saint-Gobain 12 Place de l'Iris 92400 Courbevoie

Immatriculation au RCS, numéro 950 591 735 RCS Nanterre

Représentant permanent

Nom, prénoms BOUTREAU Maryline

Nom d'usage MICHAUD

Date et lieu de naissance Le 27/10/1975 à Alençon  (61)

Nationalité Française

Domicile personnel 201 Rue du Faubourg Saint-Antoine 75011 Paris 11e Arrondissement

Administrateur
Nom, prénoms NOUAILHAC Philippe

Date et lieu de naissance Le 30/06/1962 à Paris 15e Arrondissement  (75)
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Nationalité Française

Domicile personnel 14 Rue Louis David 75116 Paris 16e Arrondissement

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT

Forme juridique Société anonyme

Adresse 63 Rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine

Immatriculation au RCS, numéro 672 006 483 RCS Nanterre

Commissaire aux comptes suppléant
Nom, prénoms GEORGHIOU Jean-christophe

Date et lieu de naissance Le 04/05/1965 à Grenoble  (38)

Nationalité Française

Domicile personnel ou adresse
professionnelle

63 Rue de Villiers 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Tour Saint-Gobain 12 Place de l'Iris 92400 Courbevoie

Nom commercial PLACO

Activité(s) exercée(s) Fabrication de produits en plâtre et à base de plâtre ainsi que de tous matériaux
de construction, fourniture de prestations de services dans les domaines
techniques, commerciaux, administratifs et de l'environnement

Date de commencement d'activité 25/01/1972

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATIONS HORS RESSORT

R.C.S. Gap

R.C.S. Angoulême

R.C.S. Bordeaux

R.C.S. Rennes

R.C.S. Vienne

R.C.S. Dax

R.C.S. Nancy

R.C.S. Compiègne

R.C.S. Chambéry

R.C.S. Pontoise

R.C.S. Bobigny

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 18/01/1984 Mise en harmonie des statuts avec la loi du 30 décembre 1981 No 81-1162
(Assemblee du 7 JUIN 1983) -

- Mention du 22/01/1998 Étant donné que la société placoplâtre Lambert a absorbée la société
Isobox plâtres Lambert qui avait le fonds de commerce de Isobox henry
Snc (société qui existe toujours) prise en location-gérance de la branche
d'activité "commercialisation de panneaux et autres produits en ou a basé
de polystyrène expansé ainsi que de tous produits ou matériaux isolants ou
non" appartenant à la société Isobox henry Snc (Rcs b 350047221) suite a
la fusion absorption de la société Isobox plâtres Lambert (Rcs b 383747912)
au 31/12/1997 ; gérance renouvelable par tacite reconduction , la la société
placoplâtre Lambert a absorbé les sociétés Isobox plâtres Lambert Ipl sa au
capital de 250000 francs siège social 34 avenue franklin Roosevelt 92150
Suresnes Rcs Nanterre b 383747912 et la société Bpb France services sa au
capital de 260000 francs siège social 34 avenue franklin Roosevelt 92150

Greffe du Tribunal de Commerce de Nanterre
4 Rue Pablo Neruda
92020 Nanterre Cedex

N° de gestion 1980B12505

R.C.S. Nanterre - 16/07/2021 - 12:44:39    SRP page 3/3

Suresnes Rcs b 382287589 ; la société placoplâtre étant propriétaire de la
totalité des actions des deux sociétés il N'y à pas lieu à augmentation de capital
-

- Mention du 17/02/1998 Société placoplâtre devenue placoplâtre Lambert que l'augmentation de
capital a eu lieu suite à l'apport partiel d'actif des société S.a.m.c. sa au
capital de 30 001.300 francs siège social 34 avenue franklin Roosevelt
92150 Suresnes Rcs Nanterre b310819172 devenue gypse S.a.m.c. et de la
société plâtres Lambert production sa au capital de 70 000 000 F siège social
34 avenue franklin Roosevelt 92150 Suresnes Rcs Nanterre b777344664
devenue gypse Lambert de leurs branches complètes et autonomes d'activités
de fabrication et de commercialisation de plâtre et de produits a basé de plâtre

- Mention du 16/11/2000 Fusion absorption des sociétés : Isobox henry production sa (Rcs Nanterre b
775679376), et Isoplac Snc (Rcs Nanterre b 325423465), et Isobox henry Snc
(Rcs Nanterre b 350047221) en date du 30/09/2000

- Mention du 18/06/2001 Achat de la partie du fonds de commerce constitué de l'activité de
commercialisation de l'Igniver sis et exploite précédemment par la sas cf.
distribution (305418659 Rcs Versailles) 1 rue Paul Lanvevin 78370 plaisir
moyennant le prix principal de 1 375 000 Ff - le dit Fodns sera exploité
au siège social de placoplâtre 34 Av franklin Roosevelt 92150 Suresnes
- à compter du : 22/05/2001 - les oppositions seront reçues étude de me
Perocheau 11 rue jacques Daguerre Bp n 5 95240 Cormeilles en parisis pour
la correspondance et au fonds vendu pour la validité - (journal de publicité :
les petites affiches du 12/06/2001) -

- Mention du 29/11/2001 Fusion absorption des sociétés "gypse Lambert" (Rcs Nanterre b 777344664)
et "gypse Samc" (Rcs Nanterre b 310819172) à compter du 31/10/2001

- Mention du 02/10/2002 Mise en harmonie des statuts avec la loi 2001-420 du 15 mai 2001 - PV d
'assemblée du 19/07/2002

- Mention du 10/03/2003 Fusion absorption de la société PLACOFIX (RCS Nanterre B 434557591) en
date du 31/10/2002

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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ANNEXE 2 - MAÎTRISE FONCIÈRE ATTESTATION DE 
PROPRIÉTÉ OU PIÈCES JUSTIFIANT DE 

L’ACCORD EXPRESS DU PROPRIÉTAIRE 
DES TERRAINS EN CAUSE
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Les	parcelles	 concernées	par	 la	demande	de	défichement	
sont surlignées en jaune.

Les	parcelles	 concernées	par	 la	demande	de	défichement	
sont surlignées en jaune.



PLACOPLATRE 
Demande de défrichement

Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 2022

PLACOPLATRE 
Demande de défrichement
Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 20221

5958

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

T
O

M
E

 4

T
O

M
E

 4
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ANNEXE 3 - DEMANDE D’AUTORISATION 
CERFA N°13632*07



67

PLACOPLATRE 
Demande de défrichement
Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 20221

66

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

T
O

M
E

 4



6968



PLACOPLATRE 
Demande de défrichement

Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 2022

PLACOPLATRE 
Demande de défrichement
Vaujours,	Coubron	(93)	
Mars 20221

7170

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

C
a

b
in

e
t 

G
RE

UZ
A

T

T
O

M
E

 4

T
O

M
E

 4

ANNEXE 4 - ARRÊTÉ D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 
N°2012 - 1605 DU 8 JUIN 2012
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Siège social
40, rue Moreau Duchesne

77910 Varreddes
 01 64 33 18 29 

Bureau de Coulommiers
87, Avenue Jehan de Brie

77120 Coulommiers
 01 64 03 02 05

 

Bureau de La Ferté-sous-Jouarre
41 bis, av F. Roosevelt

77260 La Ferté-sous-Jouarre
 01 60 22 02 38

 

Bureau de Crépy-en-Valois
2, bis rue Louis Armand
60800 Crépy-en-Valois

 03 44 59 10 81

environnement@cabinet-greuzat.com
http://www.cabinet-greuzat.com


